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Nous voulons façonner activement la transition énergétique avec nos clients et à travers 

nos projets. Le fondement de cette aspiration est le principe de durabilité, sur lequel repose 

notre travail.   

En tant de développeurs de projets, nous considérons qu’il est de notre responsabilité de 

contribuer à façonner un avenir dans lequel la production d’énergie ne nécessite pas une 

utilisation intensive des ressources ou des combustibles fossiles. Il s’agit d’un défi qui 

nécessite une réflexion et une action durables. Nous ne considérons pas seulement nos 

projets comme une opportunité de mise en œuvre, mais plutôt comme une attitude 

fondamentale dans notre entreprise : que ce soit par le choix des partenaires commerciaux, 

l’approvisionnement en matériaux ou l’utilisations des moyens de transport.  

En tant que jeune entreprise, nous avons la possibilité de façonner nos structures 

commerciales et nos projets en fonction de l’idée de durabilité. Pour nous, cela n’est en aucun 

cas contradictoire avec un modèle d’entreprise performant. Bien au contraire, nous y voyons 

une incitation à l’innovation nécessaire et à une gouvernance d’entreprise durable. Nous 

nous orientons vers le Pacte mondial des Nations unies, la plus grande initiative mondiale en 

matière de développement durable des entreprises. En outre, nous nous sommes engagés à 

atteindre l’objectif de zéro émission nette.  

L'utilisation prudente des ressources et les relations équitables avec nos partenaires 

commerciaux sont des éléments essentiels de notre philosophie d’entreprise. Pour nous, la 

durabilité d’est pas un simple mot à la mode, mais fait partie intégrante de notre culture 

d’entreprise. Nous sommes fiers d’apporter notre contribution à un avenir énergétique 

durable.  

  

 Notre avenir, notre responsabilité 
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Le Pacte Mondial des Nations unies est la plus grande initiative mondiale en matière de 

gouvernance d’entreprise durable, avec plus de 22 000 entreprises et organisations 

participantes. Il repose sur 10 principes universels et 17 objectifs de développement 

durable pour une gouvernance d’entreprise responsable et durable.  

Nous suivons ces dix principes, tant dans le domaine du développement durable que dans 

celui de la gouvernance d’entreprise en général, qui se reflètent également dans notre code 

de conduite. 

 

1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à 

respecter la protection du droit international 

relatif aux droits de l’homme.   

2. Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas 

se rendre complices de violations des droits de 

l'homme. 

3. Les entreprises sont invitées à respecter la 

liberté d'association et à reconnaître le droit de 

négociation collective. 

4. Les entreprises sont invitées à contribuer à 

l'élimination de toutes les formes de travail 

forcé ou obligatoire. 

5. Les entreprises sont invitées à contribuer à 

l'abolition effective du travail des enfants. 

6. Les entreprises sont invitées à contribuer à 

l’élimination de toute discrimination en 

matière d'emploi et de profession. 

7. Les entreprises sont invitées à appliquer 

l'approche de précaution face aux problèmes 

touchant l'environnement. 

8. Les entreprises sont invitées à prendre des 

initiatives tendant à promouvoir une plus 

grande responsabilité en matière 

d'environnement. 

9. Les entreprises sont invitées à favoriser la mise 

au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l'environnement. 

10. Les entreprises sont invitées à agir contre la 

corruption sous toutes ses formes, y compris 

l'extorsion de fonds et les pots-de-vin.

 

Nous appliquions systématiquement ces principes dans notre politique d’achat en veillant à 

ce que, dans la mesure du possible, nos composants proviennent de fournisseurs qui 

assument également une responsabilité sociale et environnementale. En outre, en 

sélectionnant nos composants, nous minimisons l’utilisation de substances nocives pour 

l’environnement et contribuons à la protection de ressources limitées.  

En outre, nous nous conformons également au Pacte mondial des Nations unies lorsque 

nous attribuons des contrats à des prestataires de services, en exigeant qu’ils respectent les 

principes des droits de l’homme, des normes du travail, de la protection de l’environnement 

et de la lutte contre la corruption.  

  

Source: www.un.org 

 UN Global Compact 

LES DIX PRINCIPES DU PACTE 

MONDIAL DES NATIONS UNIES 



 
   

Source: www.klimaatelier.ch 

Nous influençons directement et indirectement nos émissions de gaz à effet de serre par 

notre mode de vie et notre gouvernance d’entreprise. Nous prenons cette responsabilité au 

sérieux et nous nous efforçons de réduire ces émissions - au sens de l’objectif « net zéro » - 

de manière continue.  

Tant au niveau privé qu’au niveau des bureaux, nous nous approvisionnons en électricité 

provenant d’une production d’énergie 100 % renouvelable et nous pouvons couvrir une 

partie de notre consommation dans notre propre maison grâce à nos propres systèmes 

photovoltaïques. Les véhicules de l’entreprise, qui me fonctionnent qu’à l’électricité, sont 

rechargés avec de l’électricité provenant de sources renouvelables.  

Grâce à ces initiatives individuelles, nous voulons également promouvoir un mode de vie 

durable parmi les employés et dans leur environnement privé, et faire progresser nos 

émissions.  

Les opérations commerciales sont également caractérisées par cette attitude. Grâce à une 

numérisation systématique, nous minimisons la consommation de papier et réduisons 

l’énergie nécessaire au transport des documents. Dans le même temps, nous renforçons la 

création de valeur locale en travaillant en étroite collaboration avec les fournisseurs et 

prestataires des services régionaux. Cette stratégie permet non seulement de raccourcir les 

itinéraires de transport, mais aussi de soutenir l’économie locale et de promouvoir le 

développement durable dans notre région.  

Le concept de « zéro net » est un concept global. Il signifie qu’il n’y a pas plus de gaz à effet 

de serre émis dans l’atmosphère qu’il n’y en a qui peuvent être éliminés par des puits 

naturels ou techniques. Selon la stratégie climatique suisse actuelle, la Suisse devrait 

atteindre l’objectif du zéro net d’ici 2050.  

 Emissions nettes nulles 


